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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 

___________________________ 

PROCÈS-VERBAL  No 65 

PREMIÈRE SESSION, QUARANTE-TROISIÈME LÉGISLATURE 

 

PRIÈRE ET RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES DIX HEURES 

 
 

M. EWASKO propose l’approbation, la troisième lecture et l’adoption du projet de loi 201 — Loi modifiant 

la Loi sur les emblèmes du Manitoba (désignation de la pierre provinciale)/The Manitoba Emblems Amendment 
Act (Provincial Stone) — dont a fait rapport le Comité permanent du développement social et économique. 

 

Il s’élève un débat. 

 

MM. EWASKO et PANKRATZ interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

Le projet de loi est approuvé, lu une troisième fois et adopté. 

 

 

M. JACKSON propose l’approbation, la troisième lecture et l’adoption du projet de loi 202 — Loi sur la 

Journée des fondations communautaires (modification de la Loi sur les journées, les semaines et les mois 
commémoratifs)/The Community Foundation Day Act (Commemoration of Days, Weeks and Months Act 

Amended) — dont a fait rapport le Comité permanent du développement social et économique. 

 

Il s’élève un débat. 

 

MM. JACKSON et LOISELLE interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

Le projet de loi est approuvé, lu une troisième fois et adopté. 
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M. NESBITT propose l’approbation, la troisième lecture et l’adoption du projet de loi 211 — Loi modifiant 

la Loi sur les conducteurs et les véhicules (plaques d’immatriculation des parcs du Manitoba)/The Drivers and 

Vehicles Amendment Act (Manitoba Parks Licence Plates) — dont a fait rapport le Comité permanent du 

développement social et économique. 

 

Il s’élève un débat. 

 

M. NESBITT et Mme KENNEDY interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

Le projet de loi est approuvé, lu une troisième fois et adopté. 

 

 

L’Assemblée convient de reprendre le débat sur la motion de M. LAGASSÉ tendant à la deuxième lecture et 

au renvoi en comité du projet de loi 217 — Loi sur la Semaine de sensibilisation à la santé mentale des hommes 

(modification de la Loi sur les journées, les semaines et les mois commémoratifs)/The Men’s Mental Health 
Awareness Week Act (Commemoration of Days, Weeks and Months Act Amended). 

 

Le débat se poursuit. 

 

M. le ministre SIMARD ainsi que MM. BEREZA et BRAR interviennent. M. PANKRATZ exerce son droit de 

parole jusqu’à 11 heures et le conserve pour la reprise du débat. 

 

 

M. NARTH présente la proposition suivante : 

 

Proposition no 19 : Proposition visant à exhorter le gouvernement provincial à ne plus s’attaquer à 

l’abordabilité et à éliminer les impôts fonciers pour l’éducation pour tous les Manitobains 

 

Attendu : 

 

que le gouvernement provincial a abandonné le projet d’éliminer les impôts fonciers pour l’éducation et 

qu’il a plutôt présenté un projet visant à augmenter les impôts fonciers de 148 millions de dollars en 2024; 

 

que le gouvernement provincial autorise les divisions scolaires à augmenter jusqu’à 17 % les impôts fonciers 

locaux; 

 

que le gouvernement provincial a maintenu dans ses communications avec le public que 83 % de ceux qui 

sont propriétaires de leur résidence bénéficieront des changements aux impôts fonciers, mais qu’il n’a pas 

fourni de preuve pour appuyer cette allégation; 

 

que les experts estiment plutôt que des dizaines de milliers de ces propriétaires paieront plus d’impôts dans 

le cadre de ce nouveau projet du gouvernement provincial; 
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qu’éliminer les réductions d’impôts fonciers pour les logements multifamiliaux, comme les immeubles 

d’habitation, augmente de façon directe le loyer de dizaines de milliers de Manitobains; 

 

qu’en éliminant les réductions d’impôts fonciers pour les propriétés commerciales, le gouvernement 

provincial impose lourdement les petites entreprises qui se remettent encore de la pandémie; 

 

qu’un modèle de financement de l’éducation qui lie le financement des écoles aux évaluations foncières 

n’est ni juste ni équitable, 

 

il est proposé que l’Assemblée législative du Manitoba dénonce la récente attaque du gouvernement provincial 

sur l’abordabilité et qu’elle exhorte celui-ci à donner suite à l’appel en faveur du retour à l’élimination des impôts 

fonciers pour l’éducation.  

 

 

Il s’élève un débat. 

 

M. NARTH intervient. 

 

Mme KENNEDY ainsi que MM. PERCHOTTE et JACKSON posent des questions au député. 

 

Le débat se poursuit. 

 

MM. MOYES et PERCHOTTE, Mme CHEN ainsi que M. JACKSON interviennent. M. WASYLIW exerce son droit 

de parole jusqu’à 11 h 55 et le conserve pour la reprise du débat. 

 

 

Conformément au paragraphe 24(7) du Règlement, le débat est interrompu à 11 h 55 afin de mettre aux voix 

la motion d’approbation et de troisième lecture du projet de loi 208. 

 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. OXENHAM tendant à l’approbation, à la troisième lecture 

et à l’adoption du projet de loi 208 — Loi sur la Journée de visibilité bispirituelle et transgenre (modification 
de la Loi sur les journées, les semaines et les mois commémoratifs)/The Two-Spirit and Transgender Day of 

Visibility Act (Commemoration of Days, Weeks and Months Act Amended) — dont a fait rapport le Comité 

permanent du développement social et économique. 

 

La motion, mise aux voix, est adoptée à la majorité. 
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POUR 

 

ALTOMARE 

ASAGWARA 

BALCAEN 

BEREZA 

BRAR 

BUSHIE 

CABLE 

CHEN 

COOK 

CROSS 

DELA CRUZ 

DEVGAN 

EWASKO 

FONTAINE 

KENNEDY 

KINEW 

KOSTYSHYN 

JACKSON 

LAGASSÉ 

LAMOUREUX 

LATHLIN 

LOISELLE 

MALOWAY 

MARCELINO 

MOROZ 

MOYES 

NAYLOR 

NESBITT 

OXENHAM 

PANKRATZ 

PERCHOTTE 

PIWNIUK 

REDHEAD 

SALA 

SANDHU 

SCHMIDT 

SIMARD 

SMITH 

WASYLIW 

WIEBE ........................................ 40 

 

CONTRE 

 

GOERTZEN 

GUENTER  

NARTH 

SCHULER ...................................... 4 

 

Le projet de loi est approuvé, lu une troisième fois et adopté. 

 

 

TREIZE HEURES TRENTE 

 

Le projet de loi mentionné ci-après, dont l’objet a été indiqué, est lu une première fois : 

 

(No 218) — Loi sur la Journée de la célébration de l’indépendance des Philippines (modification de la Loi sur 
les journées, les semaines et les mois commémoratifs)/The Celebration of Philippine Independence Day Act 

(Commemoration of Days, Weeks and Months Act Amended). 
(Mme DELA CRUZ) 

 

 

M. MOROZ, membre du Comité permanent du Règlement de l’Assemblée, présente le premier rapport du 

Comité : 

 

Réunion : 
 

Le Comité s’est réuni le 29 mai 2024, à 18 heures, dans la salle 255 du Palais législatif. 
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Question à l’étude :  

 

Modifications au document intitulé Règlement, ordres et formalités de procédure de l’Assemblée législative 
du Manitoba. 

 

Composition du Comité : 
 

 M. BLASHKO; 

 Mme la ministre FONTAINE; 

 M. JACKSON; 

 M. JOHNSON; 

 Mme LAMOUREUX; 

 M. LINDSEY (président); 

 M. MOROZ. 

 

Le Comité a élu M. BLASHKO à la vice-présidence. 

 

Personnes étant intervenues : 

 

 M. Rick Yarish, greffier de l’Assemblée législative; 

 M. Tim Abbott, greffier adjoint de l’Assemblée législative. 

 

Modifications au Règlement étudiées dont il est fait rapport : 

 

Au cours de la réunion du 29 mai 2024, le Comité a convenu de faire rapport des modifications devant être 

apportées au document intitulé Règlement, ordres et formalités de procédure de l’Assemblée législative du 

Manitoba : 

 

Il est proposé que le document intitulé Règlement, ordres et formalités de procédure de l’Assemblée 

législative du Manitoba soit modifié comme suit : 
 

Il est proposé que le paragraphe 1(1) de la version anglaise soit remplacé par ce qui suit : 

 

Procedure generally 

1(1)  Proceedings in the House and in any Committee are to be conducted in accordance with these 

Rules and with the sessional and other orders of the Assembly. 

 

Il est proposé que le paragraphe 1(3) soit modifié par adjonction, dans l’ordre alphabétique, des définitions 
suivantes : 

 

« modérateur » Employé de l’Assemblée législative qui facilite la participation virtuelle des députés 

aux travaux de l’Assemblée ou d’un de ses comités. 

 

« virtuel » Se dit de la participation aux travaux de l’Assemblée ou d’un de ses comités au moyen d’une 

plateforme de vidéoconférence approuvée. 
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Il est proposé que soit ajouté, après le paragraphe 1(3), ce qui suit : 

 

Travaux de l’Assemblée et de ses comités 
1(4)  Chaque député peut participer aux travaux de l’Assemblée ou d’un de ses comités en personne 

ou virtuellement. 

 

Exigences en matière de participation virtuelle 

1(5) Les députés qui participent virtuellement sont réputés se trouver à leur siège et respectent les 

règles suivantes : 

 

a) pour participer aux travaux, faire partie du quorum et voter, ils doivent activer les fonctions audio 

et vidéo et leur visage doit pouvoir être identifié; 

 

b) ils désactivent leur microphone, sauf lorsque le président leur a accordé la parole, et ils éteignent 

leur caméra lorsqu’ils s’éloignent de leur écran. 

 
Il est proposé que les paragraphes 2(1) et (2) soient remplacés par ce qui suit : 

 

Périodes de séances 
2(1)  L’Assemblée peut siéger en tout temps pendant les périodes de séances qui suivent, les séances 

du printemps devant toutefois commencer le premier mercredi de mars : 

 

Séances de novembre 

Du premier mardi qui suit la semaine de travail en circonscription du jour du Souvenir, au sens de 

l’alinéa (2)a), au premier jeudi de décembre. 

 

Séances du printemps 
Du premier mercredi de mars au premier jour de séance en juin. 

 

Séances d’automne 

Du 16e jour de séance qui précède le jeudi de la semaine précédant la semaine de travail en 

circonscription du jour du Souvenir à ce même jeudi. 

 

Lorsque le jeudi de la semaine qui précède le jour du Souvenir n’est pas un jour de séance, l’Assemblée 

peut siéger du 16e jour de séance qui précède le mercredi de la semaine précédant la semaine de travail 

en circonscription du jour du Souvenir à ce même mercredi. 

 

Pendant ces périodes, les travaux de l’Assemblée commencent à la date que fixe le président à la demande 

du gouvernement et, à moins qu’un ordre de l’Assemblée n’impose un ajournement plus hâtif, sont ajournés 

par le président sans motion d’ajournement. Les travaux sont alors ajournés jusqu’à ce que le président 

convoque l’Assemblée de nouveau. 
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Achèvement de l’examen des projets de loi désignés 

 

Le gouvernement peut convoquer l’Assemblée pour un maximum de quatre jours de séance supplémentaires 

au cours du mois de juin afin de terminer l’examen de projets de loi désignés. Le dernier jour de séance 

supplémentaire, les étapes que les projets de loi désignés n’ont pas franchies au moment de l’ajournement 

habituel sont conclues au moyen de motions mises aux voix conformément au paragraphe (15). L’Assemblée 

n’ajourne ses travaux qu’une fois la sanction accordée. 

 

Achèvement des travaux relatifs aux subsides et de l’examen des projets de loi choisis par l’opposition 

et de la Loi d’exécution du budget et modifiant diverses dispositions législatives en matière de fiscalité 

 
Le dernier jeudi de séance précédant la semaine du jour du Souvenir, l’Assemblée n’ajourne ses travaux que 

lorsque les motions ont été mises aux voix et que la sanction a été accordée à l’égard : 

 

a) des projets de loi choisis par l’opposition; 

 

b) des travaux relatifs aux subsides visés au paragraphe 77(1), y compris la Loi portant affectation de 

crédits; 

 

c) de la Loi d’exécution du budget et modifiant diverses dispositions législatives en matière de 

fiscalité. 

 

Les étapes qui n’ont pas été franchies 60 minutes avant l’heure d’ajournement normale sont conclues au 

moyen de motions mises aux voix en conformité avec les dispositions prévues aux paragraphes (21), (23) 

et (24).  

 

Semaines de travail en circonscription 
2(2)  L’Assemblée ne siège pas pendant les semaines de travail en circonscription suivantes : 

 

a) la semaine du jour du Souvenir lorsque ce dernier tombe un jour de la semaine ou, s’il tombe un 

samedi ou un dimanche, la semaine suivant le jour du Souvenir (« semaine de travail en 

circonscription du jour du Souvenir »); 

 

b) la semaine désignée à titre de semaine de relâche en vertu de la Loi sur les écoles publiques 

(« semaine de travail en circonscription du printemps »); 

 

c) la semaine du 1er mai lorsque ce dernier tombe un jour de semaine ou, s’il tombe un samedi ou un 

dimanche, la semaine suivant le 1er mai (« semaine de travail en circonscription de mai »); 

 

d) la semaine qui commence le troisième lundi d’octobre (« semaine de travail en circonscription 

d’octobre »). 

 

Journées commémoratives 
2(3)  L’Assemblée ne siège pas : 

 

a) le 30 septembre, soit la Journée du chandail orange; 

 

b) le 8 novembre, soit la Journée des vétérans autochtones. 
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Il est proposé que le paragraphe 2(8) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Projets de loi désignés par le gouvernement  
2(8)  Un projet de loi du gouvernement est considéré comme étant désigné lorsque les conditions 

suivantes sont réunies : 

 

a) une motion tendant à sa première lecture est présentée au plus tard le 20e jour de séance suivant le 

discours du trône; 

 

b) le projet de loi n’a pas été inscrit sur la liste des projets de loi choisis déposée par l’opposition 

officielle en vertu du paragraphe (9); 

 

c) le projet de loi a été inscrit sur la liste des projets de loi désignés déposée par le leader du 

gouvernement à l’Assemblée au plus tard 60 minutes avant l’heure d’ajournement normale 

le 14e jour de séance suivant le jour d’achèvement de l’étape de la première lecture des projets de 

loi désignés; 

 

d) la motion tendant à sa deuxième lecture est mise aux voix au plus tard le 15e jour de séance après 

le jour d’achèvement de l’étape de la première lecture des projets de loi désignés; 

 

e) le projet de loi a été inscrit sur la liste des projets de loi désignés déposée par le leader du 

gouvernement à l’Assemblée au plus tard 60 minutes avant l’heure d’ajournement normale le jour 

d’achèvement de l’étape de l’approbation et de la troisième lecture des projets de loi désignés selon 

ce que prévoit le paragraphe 2(14). 

 

Les projets de loi émanant de députés ne peuvent être désignés par le gouvernement ni choisis par 

l’opposition. 

 

Il est proposé que soit ajouté, après le paragraphe 2(7), ce qui suit : 

 

Dispositions en cas d’urgence 
2(8.1) En réponse à une situation d’urgence qui pourrait poser une menace à la sécurité publique, le 

président et les leaders des partis reconnus à l’Assemblée, ou leurs représentants, peuvent modifier, 

suspendre ou reporter les travaux de l’Assemblée et de ses comités en envoyant à l’ensemble des députés 

une lettre signée par le président et les leaders des partis reconnus à l’Assemblée, ou leurs représentants. 

 

Il est proposé que le paragraphe 5(1) soit remplacé par ce qui suit : 
 

Quorum 

5(1)  Le quorum à l’Assemblée est constitué d’au moins 10 députés, y compris le président, qu’ils 

soient présents en personne ou virtuellement. L’Assemblée ne peut exercer ses pouvoirs en l’absence de 

quorum.  
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Il est proposé que le paragraphe 5(3) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Sonnerie d’appel 
5(3)  Si une vérification du quorum est demandée pendant les travaux de l’Assemblée : 

 

a) la sonnerie d’appel retentit pendant une minute, les portes de l’enceinte demeurant ouvertes et les 

députés pouvant y entrer ou se joindre aux travaux virtuellement; 

 

b) une fois que la sonnerie prend fin, aucun député ne peut entrer dans l’enceinte ou se joindre aux 

travaux virtuellement;  

 

c) le greffier compte le nombre de députés présents en personne ou virtuellement, y compris le 

président, et annonce le résultat à l’Assemblée; 

 

d) en l’absence de quorum, le président ajourne la séance. 

 
Il est proposé que soit ajouté, après le paragraphe 8(1), ce qui suit : 

 

Élection du président en personne seulement 
8(2)  Les dispositions permettant aux députés de participer virtuellement aux travaux ne s’appliquent 

pas à l’élection du président. Si une situation d’urgence exige que les députés participent virtuellement à 

l’élection du président, les leaders de l’Assemblée autorisent le greffier, par écrit, à élaborer des règles de 

procédures pour permettre aux députés de participer virtuellement au scrutin secret. 

 

Il est proposé que le paragraphe 14(1) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Débat interdit pendant les mises aux voix 
14(1) Aucun débat n’est permis lorsque les députés sont convoqués pour une mise aux voix. 

 

Il est proposé que le paragraphe 14(2) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Aucun changement à la participation des députés 
14(2) À partir du moment où il est donné lecture d’une motion de mise aux voix, il n’est pas permis 

aux députés d’entrer à l’Assemblée ou d’en sortir, ou d’accéder à la plateforme virtuelle ou de la quitter, et 

ce, jusqu’à l’annonce du résultat final de la mise aux voix. 

 

Il est proposé que l’alinéa 14(9)a) soit remplacé par ce qui suit : 
 

a) le président donne l’occasion aux députés qui ont déposé un préavis de pairage de déclarer comment 

ils auraient voté; 
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Il est proposé que le paragraphe 18(1) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Désignation d’un député en cas d’infraction à l’Assemblée 
18(1) Le président a le pouvoir de maintenir l’ordre : 

 

a) en désignant un député qui s’est rendu coupable de mépris envers son autorité; 

 

b) en ordonnant, malgré l’article 15, le retrait du député de l’enceinte, ou la fin de sa participation 

virtuelle, pour le reste de la séance. 

 

Lorsqu’un député ne respecte pas les ordres du président, ce dernier ordonne que le sergent d’armes escorte 

le député hors de l’enceinte ou intime au député de mettre fin à sa participation virtuelle. 

 
Il est proposé que le paragraphe 18(4) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Expulsion pour le reste de la session 
18(4) Si un député refuse de quitter l’Assemblée escorté par le sergent d’armes ou de mettre fin à sa 

participation virtuelle, le président avise l’Assemblée qu’il est nécessaire de faire exécuter l’ordre de force. 

Le député expulsé de force est alors suspendu pour le reste de la session. 

 

Il est proposé que le paragraphe 19(1) soit remplacé par ce qui suit : 
 

Décorum à l’ajournement 

19(1) À la fin des séances de l’Assemblée, les députés présents dans l’enceinte se lèvent et restent à 

leur siège, et ceux qui participent virtuellement demeurent assis, tant que le président n’a pas quitté 

l’enceinte. 

 
Il est proposé que le paragraphe 19(4) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Utilisation d’appareils électroniques 

19(4) Les députés qui participent aux travaux de l’Assemblée ou d’un de ses comités peuvent utiliser 

des appareils électroniques pourvu qu’ils soient en mode silencieux. Lorsqu’ils interviennent pendant les 

débats, ces appareils ne devraient être visibles. 

 
Il est proposé que soit ajouté, à titre de paragraphe 27(4), ce qui suit : 

 

Consignation de noms dans le hansard 
27(4) Lorsqu’un député indique qu’il souhaite consigner dans la transcription du hansard une liste 

des noms des personnes mentionnées lors de son intervention, au plus 50 noms peuvent y être consignés. Il 

est responsable de l’exactitude de sa liste et il doit la fournir au service du hansard dans un format lisible 

avant 17 heures le jour de séance où il fait la déclaration. 
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Il est proposé que l’article 40 soit remplacé par ce qui suit : 

 

Prise de parole 
40  Les députés qui désirent prendre la parole à l’Assemblée se lèvent et s’adressent au président; 

ceux qui participent virtuellement signalent leur intention de prendre la parole et s’adressent au président en 

restant assis lorsque la parole leur a été accordée. 

 

Il est proposé que l’article 44 soit abrogé. 
 

Il est proposé que le paragraphe 45(4) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Règle générale sur le droit de parole 
45(4) Lorsqu’un député intervient au cours d’un débat et que l’ordre des interventions n’a pas été 

établi, le président ne peut accorder le droit de parole à un autre député du même parti tant qu’il n’a pas 

donné l’occasion à un député d’un autre parti ou à un député indépendant de prendre la parole. 

 
Il est proposé que l’article 52 soit remplacé par ce qui suit : 

 

Clôture du débat 
52(1) Immédiatement avant l’appel de l’ordre du jour portant reprise d’un débat, ou si l’Assemblée 

est formée en Comité des subsides ou en comité plénier, tout ministre de la Couronne qui en a donné préavis 

au cours d’une séance antérieure de son intention de le faire peut proposer que le débat ne soit plus reporté 

ou encore que l’étude de propositions, de dispositions, de préambules ou de titres soit la première affaire à 

l’ordre du jour du comité et ne soit plus reportée. Dans les deux cas, la question est résolue sans débat ni 

ajournement. 

 

Effet de l’adoption de la motion de clôture 
52(2) Lorsque la motion de clôture est résolue affirmativement, aucun député ne peut, par la suite, 

prendre la parole plus d’une fois ni pendant plus de 30 minutes au cours d’un débat qui a déjà fait l’objet 

d’un ajournement. Aucun député ne peut non plus prendre la parole plus d’une fois sur une proposition, une 

disposition, un préambule ou un titre si l’Assemblée est formée en comité. De même, si le débat ajourné ou 

l’étude reportée ne sont pas repris ou réglés avant 2 heures du matin, aucun député ne peut prendre la parole 

après cette heure, et toutes les questions qui doivent être résolues pour conclure le débat ajourné ou l’étude 

reportée sont immédiatement mises aux voix. 

 

Il est proposé que le paragraphe 53(1) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Procédure en cas de rappel au Règlement 

53(1) Un député qui a la parole et qui est rappelé à l’ordre par le président ou qui fait l’objet d’un 

rappel au Règlement soulevé par un autre député doit céder la parole pendant que le rappel est exposé. 

 

Il est proposé que le paragraphe 55(1) soit remplacé par ce qui suit : 
 

Conduite pendant la mise aux voix des questions 

55(1) Les députés gardent le silence pendant la mise aux voix d’une question par le président. 
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Il est proposé que le paragraphe 57(1) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Maintien de l’ordre 
57(1) Le député à qui le président accorde le droit de parole pendant un débat le conserve jusqu’à ce 

que son temps de parole prenne fin ou que l’Assemblée ajourne ses travaux. Si un autre député tente 

d’interrompre le député qui a la parole, sauf pour soulever un rappel au Règlement ou une question de 

privilège, le président le rappelle à l’ordre. 

 

Il est proposé que le paragraphe 70(1) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Motions présentées et appuyées 
70(1) Les députés doivent se trouver à leur siège lorsqu’ils présentent ou appuient une motion et les 

motions doivent être présentées et appuyées avant de faire l’objet d’un débat. 

 

Il est proposé que le paragraphe 76(2) soit remplacé par ce qui suit : 

 

76(2) Le Règlement est observé en comité plénier de l’Assemblée, dans la mesure où il est applicable, 

à l’exception de ce qui suit : 

 

a) les députés qui sont dans l’enceinte ne sont pas tenus de se lever pour prendre la parole; 

 

b) les motions n’ont pas à être appuyées; 

 

c) le nombre de fois qu’un député peut intervenir pendant le débat n’est pas limité; 

 

d) à l’exception des allocutions d’introduction en Comité des subsides [voir le paragraphe 78(2)], les 

interventions ne peuvent durer plus de cinq minutes. 

 

Il est proposé que le paragraphe 78(10) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Votes consignés au Comité des subsides 

78(10) Si, immédiatement après la tenue d’un vote par oui ou non, deux députés demandent la tenue 

d’un vote consigné, la sonnerie d’appel retentit pour convoquer dans l’enceinte les députés des différents 

groupes du Comité des subsides et l’on procède au vote à main levée. 

 

Il est proposé que le paragraphe 78(11) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Réunion des différents groupes du Comité des subsides 

78(11) Aux fins de la tenue d’un vote consigné conformément au paragraphe (10), les groupes du 

Comité des subsides se réunissent en un seul groupe dans l’enceinte. 

 

Il est proposé que le paragraphe 78(12) soit abrogé. 
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Il est proposé que le paragraphe 78(13) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Quorum et vote le vendredi 
78(13) Lorsque le Comité des subsides siège un vendredi : 

 

a) il est interdit de demander la vérification du quorum; 

 

b) les motions d’ajournement ne peuvent être tranchées qu’au moyen d’un vote par oui ou non; 

 

c) les demandes de vote sur toute question, à l’exception des motions d’ajournement : 

 

(i) sont reportées à la séance suivante du Comité et seront alors le premier point à l’ordre du 

jour, 

 

(ii) ne peuvent faire l’objet d’aucun autre report; 

 

d) dès qu’un groupe du Comité reporte un vote, il ajourne ses travaux. 

 

Après l’ajournement du Comité des subsides le vendredi, il n’est fait appel d’aucune autre affaire devant 

l’Assemblée. 

 
Il est proposé que le paragraphe 85(2) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Composition des comités  
85(2) Au moins une heure avant le début de chaque réunion d’un comité, le whip ou son représentant 

fournit au greffier une liste signée des membres de son caucus qui siégeront au comité pour la réunion en 

question. Le whip ou son représentant peut effectuer des substitutions au cours de la réunion s’il en informe 

le président du comité par écrit. 

 

Il est proposé que le paragraphe 89(1) soit remplacé par ce qui suit : 

 

Présentation des rapports de comité 
89(1) Le rapport d’un comité permanent ou d’un comité spécial est présenté par le président du comité 

et est lu par le greffier de l’Assemblée. 

 

Le vice-président du comité peut présenter le rapport si le président n’est pas en mesure de le faire. Lorsque 

le président et le vice-président du comité ne sont pas en mesure de présenter le rapport, tout député ayant 

siégé au comité peut le faire. 

 

  



 Jeudi 30 mai 2024 

 

271 

Il est proposé que le paragraphe 92(2) soit remplacé par ce qui suit :  

 

Exposés oraux du public 
92(2) Après l’adoption de la motion de première lecture d’un projet de loi, les membres du public 

peuvent s’inscrire pour présenter des exposés oraux au moment de l’étude du projet de loi en comité 

permanent ou spécial. Les règles qui suivent s’appliquent aux exposés : 

 

a) ils peuvent se faire en personne ou virtuellement; 

 

b) les personnes résidant à l’extérieur du Manitoba peuvent présenter des exposés; toutefois, seuls les 

deux premiers intervenants résidant à l’extérieur du Manitoba peuvent le faire virtuellement. Sauf 

permission écrite des leaders de l’Assemblée avant la réunion ou consentement du comité, les autres 

intervenants résidant à l’extérieur du Manitoba doivent présenter leur exposé en personne.  

 

Il est proposé que soit ajouté, après le paragraphe 92(2), ce qui suit : 

 

Règles applicables aux exposés oraux du public 

92(3) Les règles qui suivent s’appliquent aux exposés oraux du public : 

 

a) les intervenants disposent chacun d’un maximum de 10 minutes pour présenter leur exposé; 

 

b) les intervenants qui épuisent leur temps de parole de 10 minutes peuvent, avec le consentement 

unanime du comité, se voir accorder plus de temps pour terminer leur exposé; 

 

c) une période de questions et réponses d’une durée de 5 minutes peut avoir lieu après chaque exposé 

pour permettre aux députés de poser des questions et à l’intervenant d’y répondre; les députés qui 

posent une question disposent de 45 secondes pour le faire; 

 

d) pendant la période de questions et réponses qui suit chaque exposé portant sur un projet de loi 

émanant du gouvernement, les personnes qui suivent peuvent poser des questions à l’intervenant 

dans l’ordre indiqué : 

 

(i) le ministre qui propose le projet de loi ou un autre député de son caucus, 

 

(ii) un député de l’opposition officielle, 

 

(iii) un député d’un autre parti reconnu, le cas échéant, 

 

(iv) un député indépendant; 

 

e) pendant la période de questions et réponses qui suit chaque exposé portant sur un projet de loi 

émanant d’un député, les personnes qui suivent peuvent poser des questions à l’intervenant dans 

l’ordre indiqué : 

 

(i) le député qui propose le projet de loi ou un autre député de son caucus, 

 

(ii) un député de chaque autre parti reconnu, 

 

(iii) un député indépendant. 
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Il est proposé que les articles 93 à 95 soient abrogés. 

 

Il est proposé que le point 8 figurant à l’annexe D soit remplacé par ce qui suit : 
 

8. Le président lit les messages (tous les députés présents dans l’enceinte se lèvent). 

 

Ententes : 

 

Au cours de la réunion du 29 mai 2024, le Comité a convenu : 

 

 que les présentes modifications au document intitulé Règlement, ordres et formalités de procédure de 

l’Assemblée législative du Manitoba entrent en vigueur au début de la deuxième session de la 

quarante-troisième législature. 

 

 que le greffier est autorisé à renuméroter les dispositions du Règlement et à y apporter d’autres 

corrections mineures qui ne changent en rien le sens voulu des présentes modifications; 

 

 que le greffier est autorisé à apporter des corrections mineures à la version française du Règlement afin 

d’assurer l’équivalence des deux versions du Règlement, en veillant toutefois à ce que ces corrections 

ne changent en rien le sens voulu des présentes modifications; 

 

 que le greffier prépare une nouvelle version du Règlement qui tient compte des présentes modifications; 

 

 que les présentes modifications au Règlement sont permanentes; 

 

 que le document intitulé Legislative Assembly of Manitoba Rule Change Proposals – May 2024 – 

Virtual Rules and Other Minor Amendments figure à la fin de la transcription de la présente réunion 

dans le hansard. 

 

 

Sur la motion de M. MOROZ, le rapport du Comité est déposé. 

 

 

L’Assemblée permet à Mme MARCELINO, ministre du Travail et de l’Immigration, de faire une déclaration 

au sujet du Mois du patrimoine philippin. 

 

Mme COOK et, avec le consentement de l’Assemblée, Mme LAMOUREUX font des observations sur la 

déclaration. 

 

 

U. ASAGWARA, ministre de la Santé, des Aînés et des Soins de longue durée, fait une déclaration au sujet du 

Mois de la fierté. 

 

M. LAGASSÉ et, avec le consentement de l’Assemblée, Mme LAMOUREUX font des observations sur la 

déclaration. 

 

 

Conformément au paragraphe 28(1) du Règlement, Mme DELA CRUZ ainsi que MM. WHARTON, MOROZ, 

KHAN et OXENHAM font des déclarations de député. 
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Les pétitions qui suivent sont présentées et lues devant l’Assemblée législative du Manitoba : 

 

M. BEREZA — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à appuyer l’achat d’un appareil 

d’imagerie par résonnance magnétique et son installation dans le Centre régional de santé de Portage à 

Portage-la-Prairie au Manitoba. 

 

M. GUENTER — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à faire pression sur le gouvernement 

fédéral afin de mettre fin à l’élargissement de l’accès à l’aide médicale à mourir pour les personnes souffrant 

uniquement d’une maladie mentale et afin de protéger les Canadiens qui sont aux prises avec une maladie 

mentale en facilitant leur traitement et leur rétablissement et en leur offrant une aide médicale à vivre plutôt qu’à 

mourir. 

 

M. NARTH — Demande visant à exhorter le premier ministre à accorder à la ville de Winnipeg une aide 

financière pour la construction d’un pont à trois voies dans chaque direction afin de conserver le lien essentiel 

qui relie le secteur nord-est de Winnipeg, Transcona et le centre ville ainsi qu’à exhorter le gouvernement 

provincial à recommander que la ville garde le vieux pont entièrement ouvert à la circulation pendant cette 

construction et à étudier la faisabilité de garder le vieux pont en service à des fins de transport actif dans le futur. 

 

Mme BYRAM — Demande visant à exhorter la ministre des Familles à élaborer de meilleures politiques pour 

protéger les jeunes qui sont pris en charge contre d’éventuels mauvais traitements physiques ou psychologiques 

et à exhorter le gouvernement provincial à tenir une enquête publique sans délai afin d’identifier les failles du 

système de protection de l’enfance et de veiller à ce que plus aucun appel au secours d’un enfant ne demeure 

sans réponse ou ne soit ignoré. 

 

M. PERCHOTTE  Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à exempter tous les Manitobains 

de la taxe fédérale sur le carbone imposée à l’égard du chauffage domestique afin qu’ils bénéficient d’un répit 

dont ils ont tant besoin. 

 

M. JACKSON — Demande visant à exhorter le premier ministre et la ministre du Transport et de 

l’Infrastructure à prioriser la reconstruction de la route provinciale à grande circulation no 2 au cours de la saison 

de construction à venir et à exhorter le gouvernement provincial à inclure le tronçon de cette route qui traverse 

la ville de Souris dans ses plans de reconstruction. 

 

 

L’Assemblée convient de modifier l’entente qu’elle a conclue le 21 mai 2024 afin de débattre aujourd’hui 

d’une motion tendant à l’approbation du premier rapport du Comité permanent du Règlement de l’Assemblée au 

début de l’appel de l’ordre du jour, malgré le fait que cette motion ne soit pas inscrite au Feuilleton, le débat 

étant limité comme suit : 

 
1. Une fois la motion présentée, les députés du gouvernement peuvent intervenir pendant au plus 

cinq minutes. 

 
2. Les députés de l’opposition peuvent intervenir pendant au plus cinq minutes. 

 
3. Les députés indépendants peuvent intervenir pendant au plus cinq minutes. 
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4. Les partis et les députés indépendants peuvent donner la parole à autant de députés qu’ils le souhaitent 

pendant le temps qui leur est accordé. 

 
5. À la fin des interventions, le président met la motion aux voix. 

 

 

L’Assemblée permet à Mme la ministre FONTAINE de proposer que le rapport du Comité permanent du 

Règlement de l’Assemblée qui a été déposé aujourd’hui soit approuvé. 

 

Mme la ministre FONTAINE et M. JACKSON interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 

 

La séance est levée à 17 heures et l’Assemblée ajourne ses travaux à lundi, 13 h 30. 

 
 Le président, 

 

 

 Tom Lindsey 

 


